
 

CHARTE DES MEMBRES  

Chaque membre de l’Association MIDI ASSUR, et du Groupement SAS MIDI ASSUR
SOLUTIONS accepte le présent règlement intérieur,  dont un exemplaire lui est
remis dès son adhésion.
Les compagnies, Mutuelles ou Courtiers grossistes, signataires de Conventions ou
Protocoles avec l’Association MIDI ASSUR ou la SAS MIDI ASSUR SOLUTIONS sont
désignées ci-après : Les Partenaires.

Il est rappelé que l’inscription au Groupement MIDI ASSUR SOLUTIONS a
pour condition expresse l’adhésion préalable à l’Association MIDI ASSUR.

Article I     : PRESCRIPTIONS  

Les relations entre les courtiers membres doivent être solidaires.
L’Association  n’a  parallèlement  pas  vocation  à  favoriser  l’un  ou  l’autre  de  ses
membres.

Le courtier membre s’engage à :

1. Respecter  les  critères  de  sélection  des  risques  édictés  par  les
Partenaires et leur politique de souscription.

2. Respecter  les  délais  de  règlement  des  primes,  s’il  a  en  charge  leur
encaissement auprès de ses clients.

3. Avoir  des  relations  cordiales  et  franches  avec  les  Partenaires,  et
s’interdire de créer un climat défavorable.

4. Soumettre au Conseil  d’Administration de l’Association tout problème
grave  pouvant  l’opposer  à  un  Partenaire,  afin  de  rechercher  un
arbitrage ou une conciliation, dans l’intérêt des Parties.

MIDI ASSUR Association loi 1901 N° W133013971
29 Bd Vincent Delpuech- 13006 MARSEILLE

Site : www.midiassur.fr

MIDI ASSUR SOLUTIONS - SAS de COURTAGE en ASSURANCES 440 Avenue du 8 Mai 1945 - 84123 Pertuis Cedex - Tel. : 06.62.53.24.88 - email : 
solutions@midi-assur.com RCS Avignon 830852208 - SIRET : 830852208 00032 - NAF 6622 Z - SAS au Capital de 1.500€ Immatriculée à l’ORIAS sous le 
N° 17005985 - Site ORIAS : www.orias.fr RC Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L 512-6 et L 512-7 du Code des assurances sous 
le contrôle de l’ACPR : ACPR - 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 - (www.acpr.banque-france.fr) MIDI ASSUR SOLUTIONS exerce 
son activité en application des dispositions de l’article L 520-1 II b du Code des assurances Réclamations : reclamations@midi-assur.com La Médiation de 
l’Assurance : Pole CSCA - TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09 - ou : le.mediateur@mediation-assurance.fr

http://www.midiassur.fr/


Article II     : INTERDICTIONS  

Le courtier membre s’interdit de :

1. Publier ou distribuer toute publicité au nom de MIDI ASSUR ou au nom
des Partenaires sans leur accord préalable.

2. Diffuser  tout  courrier  ou  propos  désobligeants  sur  les  Partenaires,
l’Association, ou le Groupement.

3. Donner à d’éventuels Fournisseurs non-Partenaires ou à des tiers, des
renseignements  sur  l’Association  MIDI  ASSUR,  le  Groupement  MIDI
ASSUR  SOLUTIONS,  ou  les  Partenariats,  susceptibles  de  nuire  aux
intérêts des uns et des autres, ou en tirer un profit personnel.
Le Conseil  d’Administration sera seul juge afin de déterminer s’il  y a
manquement à cette règle.

4. Pratiquer une concurrence déloyale vis-à-vis d’un confrère membre de
l’Association.

5. Pratiquer le sous-courtage pour distribuer des produits aux conditions
négociées dans le cadre des Partenariats signés par l’Association MIDI
ASSUR où 

          la SAS MIDI ASSUR SOLUTIONS.
6. Démarcher à des fins personnelles ou commerciales les membres de

l’Association

Article III     : REGLEMENTS DES LITIGES – ARBITRAGE et CONCILIATION  

Le règlement des litiges entre membres de l’Association, ou du Groupement
dans le cadre des Prescriptions et Interdictions mentionnées aux articles I et
II, est du ressort exclusif du Conseil d’Administration qui pourra être saisi par
un membre, ou s’autosaisir, selon la nature, ou l’importance du litige.
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